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LA LETTRE DU CONSEIL

CONSEIL DU 03 SEPTEMBRE 2025

Rapports de délégation 

DELIBERATIONS 2025-61, 62 

Le marché de travaux pour 
l’installation de cuves de récupération 
d’eaux de pluie au stade est attribué au 
groupement SATP et COSEEC pour 
un montant de 225 358.60 € HT. 
 
Le marché d’entretien de mise en 
propreté des bâtiments communaux est 
attribué à GSF Orion pour un montant 
de 53 480.22 € HT pour 2 années. 
 

Intercommunalité  

DELIBERATION 2025-63 

Le conseil municipal prend acte du 
rapport d’activités de Grand Lac pour 
l’année 2024. 
 

Administration Générale 

DELIBERATIONS 2025-64, 65 ET 66 

Suite aux démissions, le conseil 
municipal fixe à 2 le nombre 
d’adjoints. Philippe Lopes et Fabien 
Coudurier passent donc 1er et 2ème 
adjoint.  

L’enveloppe des indemnités est 
recalculée en fonction de ces 
nouveaux éléments pour un montant 
total de 3744.63 € mensuel soit 32% 
de moins par rapport à l’enveloppe 
précédente. 

Les membres élus du CCAS sont 
renouvelés et Véronique Boinon 
intègre le conseil d’administration en 
tant que vice-présidente.  

 

Décision modificative n°2 
DELIBERATION 2025-67 

De nouvelles recettes et de nouvelles 
dépenses sont à inscrire en 
fonctionnement comme en 
investissement. 
Ainsi, nous enregistrons entre autres une 
Dotation de Solidarité Rurale plus élevée 
que ce qui avait été inscrit au budget 
initial. Ces 30 656 € seront dépensés en 
fonctionnement afin de : 

 régulariser une partie du montant 
dû à l’ACEJ pour le service rendu 
au travers du centre de loisirs,  

 remplacer du petit matériel à la 
cantine et à l’ébène 

 régler des prestations de services 
ponctuelles 

 
En investissement, le projet de mise en 
conformité de l’Ebène et de 
réaménagement du logement est 
subventionné par le Département au titre 
du Fonds Départemental d’Equipement 
des Communes à hauteur de 59 000 € et 
par l’Etat à hauteur de 80 000 € au titre 
de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux. Le remplacement des 
luminaires pour un passage en LED est 
lui subventionné grâce au fonds de  

concours Grand Lac pour un montant de 
10 557.50 € et le projet de cuve de 
récupération d’eau de pluie au stade 
obtient une aide de l’agence de l’eau pour 
un montant de 83 373 €. 
Enfin, l’association des amis du 
patrimoine de La Biolle verse une 
participation de 8 712 € à la commune 
dans le cadre de la restauration des 
chemins de croix. 
Ces recettes complémentaires permettent  

 d’inscrire 18 000€ supplémentaires 
sur la prochaine campagne de 
modernisation de l’éclairage public, 

 d’inscrire 71 000 € supplémentaires 
à l’opération de Tarency afin 
d’englober la réfection de voierie 
demandée par le Département 
(montant intégralement remboursé 
par le Département à la fin de 
l’opération),  

 d’ajuster le coût de l’opération de 
réfection de voirie à Roasson et d’y 
intégrer un cheminement piéton 
dans l’accotement, 

 d’ajouter 51 442.50 € à la mise aux 
normes de l’Ebène. 

Les opérations s’équilibrent pour un 
montant de 241 642.50 € sur la section 
d’investissement. 

DANS CE NUMÉRO 

INFOS TRAVAUX COUPE DE BOIS ET 
AFFOUAGE 

C’EST LA RENTREE ! 

Comptes Nouvelles Recettes Montant Compte Nouvelles Dépenses Montant
73223 TADE 7 000.00 €-      6042 Livret memorial commune 5 300.00 €      
74833 Allocations compensatrices 1 400.00 €      6042 Achats de prestations de services 5 000.00 €      

741121 Dotation solidarité rurale 36 256.00 €    6227 Frais d'actes et de contentieux 3 000.00 €      
60632 Fournitures de petits équipements 2 000.00 €      
65748 ACEJ 15 356.00 €    

O23 Virement à la section d'Investissement -  €              
TOTAL 30 656.00 €    TOTAL 30 656.00 €    

Comptes Nouvelles Recettes Montant Compte Nouvelles Dépenses Montant
O21 Virement de fonctionnement -  €              165 Remboursement caution Chambotte Optique 1 200.00 €      

49-1323 FDEC - Logements EBENE 59 000.00 € 53-21538 Eclairage public 18 000.00 €
49-13461 DETR - Conformité et logements Ebène 80 000.00 € 66-2315 Surcoût tranche optionnelle Tarency 71 000.00 €
53-13251 Fonds de concours Grand Lac LUM BC4 10 557.50 € 981-2315 Voirie Roasson 100 000.00 €
49-13258 Participation Les amis du patrimoine église 8 712.00 € 49-2313 Salle de l'Ebène 51 442.50 €

60-1311 Subv agence de l eau - cuve terrain de foot 83 373.00 €
981-1323 subvention département tapis tarency -140 000.00 €

66-1323 subvention département tapis tarency 140 000.00 €
TOTAL 241 642.50 €  TOTAL 241 642.50 €  

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT
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TRAVAUX 

Demande de subventions et conventions 
Ebène - Tarency 

FORET 

Coupe et affouage. 
DELIBERATIONS 2025-68 ET 69 

Comme chaque année il convient de 
définir l’assiette des coupes pour 
l’année 2026 et d’en définir le mode de 
commercialisation. Les ventes sur pied 
se feront dans les parcelles 4 et 5. La 
vente en affouage est située sur la 
parcelle 7. 

Les tarifs d’affouage pour cette saison 
sont les suivants : 
- 58 € TTC le lot d’affouage sur pied 
- 40 € TTC le m3 pour la délivrance 

bord de route (lots de 10 m3) 
Les conditions générales, les modalités 
d’inscription et les garants restent 
inchangés.  

ATTENTION  

 
Comme l’an passé, la localisation de la 

parcelle d’affouage sur pied est 
particulièrement complexe. 

 
La parcelle est très éloignée de la piste 
d’accès principale, un véhicule tout 

terrain est indispensable. 
De plus, la parcelle présente une forte 

déclivité de terrain ainsi qu’une 
végétation dense : 

 il est essentiel que les personnes 
souhaitant acquérir un lot soient 

aguerries à cette pratique.   
 

Nous vous conseillons de vous orienter 
vers un affouage bord de route si vous 

ne disposez pas d’une expérience 
significative et du matériel nécessaire. 

 
Dates d’inscription et consignes de 
sécurité : du 15/09 au 15/10 midi 

UNIQUEMENT en mairie 

 
 

DELIBERATION 2025-70 

Demande de subvention au titre du 
Fonds Départemental 
d’Equipement des Communes 
(FDEC) 
 
Le programme de mise aux normes de la 
salle de l’Ebène en matière de sécurité 
incendie, invite à repenser dans le même 
temps, les possibilités d’économie 
d’énergie et d’optimisation de l’utilisation 
des locaux. Après une étude de faisabilité 
3 scénarii sont ressortis : 
- A minima => remise aux normes 
- Médian => minima + aménagements 

fonctionnels 
- Complet => médian + amélioration 

des performances énergétiques 
 
Un scénario mixte est retenu reprenant : 
 naturellement la mise aux normes  
 certains cloisonnements pour 

améliorer la fonctionnalité de la salle  
 le relamping LED et le remplacement 

des menuiseries afin de réduire les 
consommations énergétiques 

Le coût global de cette opération est 
estimé à 450 000 € HT et le concours 
financier du Département est demandé au 
titre du FDEC. 
 

DELIBERATION 2025-71 

Convention technique pour 
condition d’occupation du 
domaine routier départemental 
 
Une convention sera signée entre le 
Département et la commune 
concernant les travaux engagés sur la 
RD 1201 au niveau de Tarency. Elle 
régit les conditions d’occupation du 
domaine routier, les modalités de 
réalisation, de gestion et d’entretien 
des ouvrages réalisés. 
 

 
DELIBERATION 2025-72 

Convention financière pour la 
prise en charge des travaux 
d’enrobé sur la RD 1201 à 
Tarency. 
 
Dans le cadre de la sécurisation du 
carrefour de Tarency la commune 
inclura dans les travaux la reprise des 
enrobés. Le Département prendra en 
charge financièrement l’intégralité de 
cette opération soit 167 329.68 € TTC.  
 

Infos travaux 
 

Réfection Route de Roasson et sécurisation piétonne 
Une réunion publique se tiendra en mairie le lundi 15 septembre à 18h afin de 
présenter les grandes lignes de ce projet et les éventuels impacts pour les riverains.  
Travaux envisagés sur fin 2025. 
 

Sécurisation Carrefour de Tarency 
Les luminaires ainsi que les feux tricolores seront posés mi-septembre. Les enrobés 
seront réalisés de nuit afin d’impacter le moins possible la circulation. Les travaux 
se dérouleront les 16, 17 et 22 septembre entre 20h et 6h. Les habitants de Tarency 
ayant besoin de circuler sur ces périodes sont invités à laisser exceptionnellement 
leur véhicule sur le parking de l’Ebène. 
 
 

Collectes 
Comme chaque année, la collecte des bouchons et des stylos se poursuit… Début octobre, 
le ramassage d’automne aura lieu. Nous comptons sur vous pour faire le tri de la rentrée et 

ramener le fruit de votre collecte dans l’un des points de récupération :  
Ecole Primaire / Ecole Maternelle / Poste 
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ENVIRONNEMENT 

Frelons asiatiques 

Le frelon asiatique, 
un danger silencieux !  

 

Souvent confondu avec le frelon 
européen, le frelon asiatique est une 
espèce envahissante originaire d’Asie. 
Plus petit, mais bien plus redoutable, il 
construit des nids géants pouvant abriter 
plusieurs milliers d’individus  

Comment le reconnaître ? 
- Nid piriforme (en forme de poire) 
pouvant atteindre 80 cm de diamètre 
- Installé le plus souvent en haut des 
arbres, parfois dans des buissons ou 
bâtiments ouverts 
- Frelon légèrement plus petit que son 
cousin européen 
 

Pourquoi est-il dangereux ? 
- Chaque nid consomme jusqu’à 11 kg 
d’insectes par an  
- Près de 40 % sont des abeilles 
essentielles à notre biodiversité et à 
l’apiculture 
- Peu agressif seul, mais très dangereux 
près de son nid ! 
 

En cas de découverte d’un nid : 
- Ne tentez pas d’intervenir vous-même. 

Signalez-le immédiatement sur : 
www.frelonsasiatiques.fr 

 

CARNET  

Le Conseil Municipal prend part à la joie des familles suite au mariage de :  

 Isabelle Pernoud et Pascal Laventure célébré le 26 juillet 
 Laure Belliard et Vincent Stella célébré le 07 août 

 Warin Naepthangdee et Francesco Ambrico célébré le 20 août 

et à la naissance de : 
 Ange né le 30 mai 
 Agathe née le 1er juillet 
 Lyna née le 14 juillet 

Il prend également part à la peine de la famille de  
Mr Alain Blanc De La Cour décédé le 02 août. 
 
 
 

AGENDA 

 Emission « 1heure, 1commune » : le mardi 
09 septembre à 17h, sur 92.1FM Radio 
Grand Lac 

 Conseil Municipal : le mercredi 08 octobre 
à 20h, salle du conseil 

 
Trico’thé : tous les jeudis de 14h à 16h,  

maison des associations 

Rencontres intergénérationnelles à la crèche :  
1er jeudi du mois de 10h à 11h  

Renseignements au 04 79 54 72 21 

 

ENVIRONNEMENT 

Moustiques tigres 

 Moustiques tigres, prévenir plutôt 
que guerrir  

La pleine saison du moustique tigre est 
en cours. Août et septembre sont les 
mois privilégiés...  
Pour des soirées apaisées, les bons gestes 
doivent être adoptés ! 
 
Le meilleur moyen de ne pas être embêté 
c'est de ne pas le laisser se reproduire :  
 

 Repérez les gîtes larvaires 
possibles : eau stagnante dans un 
récipient à parois lisses quasi 
verticales (cuves, soucoupes, 
coupelles, jouets extérieurs, pneus, 
seaux...) 

 
 Éliminez l'eau chaque semaine  

 

 Rangez les jouets, outils (type 
brouette ou seau) 
 

 Couvrez les arrivées des cuves 
avec une moustiquaire, elle 
laissera l'eau entrer mais pas le 
moustique 
 

 Jetez les objets inutiles (ex : 
pneus en déchetterie) 
 

La prévention c'est l'affaire de TOUS !  
 
Au-delà des démangeaisons, ils peuvent 
être vecteurs de maladies alors 
SOYONS VIGILANTS ! 
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INFOS  

C’est la rentrée ! 

Lundi 18 août c’était la rentrée pour la crèche des p’tits 
pompons. Les 11 premiers petits étaient ravis d’intégrer les 
locaux, ils seront rejoints progressivement par les autres sur la 
deuxième quinzaine d’août pour atteindre le nombre de 28 ! 
Nous souhaitons la bienvenue aux 17 nouvelles familles ainsi 
qu’à Charlotte, Sara et Maïa qui viennent compléter l’équipe 
pluridisciplinaire en place.  

 

Lundi 1er septembre c’était au tour de l’école de faire sa 
rentrée avec : 

 217 élèves en élémentaire répartis sur 9 classes. Nous y 
accueillons Cloé nouvelle institutrice de CE1, ainsi que 
Christine, Brigitte, Angélique et Nathalie nouvelles 
AESH. 

 106 maternelles répartis sur 4 classes. 
 
Cette année le périscolaire propose à vos enfants, en plus des 
activités physiques maintenues les lundis, mardis, jeudis, des 
cours d’anglais en petits groupes de 10 
les lundis et mardis sur deux créneaux 
de 45 min environ pour les enfants du 
CE1 au CM2.  
 

 
 
 

 
 
 

Imprimé par nos soins 


